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REPllBLIQUE  FRANÇAISE

CARPENTRAS
Capitale du ComtatVenaissin

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  DU MONT  VENTOUX

DU DIMANCHE  5 NOVEMBRE  2023  AU VENDREDI 10 NOVEMBRE  2023

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD-1481

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU1eCodeGénéra1desCo11ectivitésTerritorialesetnotammentlesarticlesL:pîz-î,Ls;isi:-ïet  L
2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1 et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal en date du î6 juinet 2021 réglementant la circulation  et le stationnement  sur  la
commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet 2020  portant délégation de fonctions  et de
signature  àMonsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison de la prolongation de la mise en place de la signalisation  temporaire
pour travaux de rabotage et de réfection de l'enrobé de la RD 942 -  Avenue  du MontVentoux,  depuis  le
rond-point des Maquis du Ventoux et ce jusqu'à l'intersection du Chemin de Carpentras  à Malemort,

effectués du 5 au îo novembre 2023, par la SAS MIDITRACAGE, domiciliée ZI Les Argiles - CS 20157
- 844o5 APT CEDEX, il convient de réglementer la circulation et le stationnement  des véhicules  sur
ladite  avenue, afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du dimanche  5 novembre  2023  au vendredi  io  novembre  2û23,  Avenue  du
Mont  Ventoux,  au  droit  des  travaux  :

-  les  travaux  seront  réalisés  de  nuit  entre  20  heures  et 6 heures  ;

-  la  route  sera  barrée  et  une  déviation  des  véhicules  sera  mise  en  place  ;

-  une déviation  facilitant  le passage des piétons  devra  impérativement  être mise en  place.

Article  2 -  L'entreprise MIDITRACAGE  sera chargée de la mise en place de la signalisation  nécessaire
dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra,  sur  l'invitation  qui  lui  sera faite  en cas de nécessité
urgente  parles  services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la largeur  de la chaussée,

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront être mis en fourrière,
frais  de leur  propriétaire.

allX

Article  5 - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le
Tribunal Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son entrée en vigueur.  Ce
dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours citoyens » accessible  par  le site
internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de Police,  et  les
agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de l'application  du présent
arrêté.

VILLE DE CARPENTRAS
Publié le

W

Adrninistration  Générale

Fait à Carpentras, le o8 novembre 2023

Pour  le Maire,

L'  aoa t dé '



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CARPENTRAS
Capikale  CILI Coi'ntar  Veriaissin

DÉPARTEMENT DE VAUCyq I

ARRETE

REGLEMENT ANT LA CIRCUlATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICUlES

PlACE SAINTE-MARTHE

MARDI 7 NOVEMBRE 2023

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD-1482

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notarnment les articles L 2212-1,  L 2212-2  et

L 2213-1,

vn  les articles L 325-1 à L 325-13, R 325-1 et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal en date du 16 juillet  2021 réglementant la circulation et le stationnement
sur  la  commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964 du :3  juillet 2020  portant délégation  de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan, Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  que pour régularisation et qu'en raison d'une intervention  urgente  par

l'entreprise Bergeron sur le réseau d'eaux usées de l'immeuble, Place Sainte-Marthe, effectuée le 7
novembre :o:3,  à la demande de l'Agence Maurice GARCIN, représentée  par  Sabine

PASTERGUE et domiciliée îo3o Avenue Saint-Roch - 84200  CARPENTRAS,  il convient  de

réglementer la circulation et le stationnement des véhicules sur ladite place, afin d'y  maintenir  la
sécurité  et  le bon  ordre,

ARRETE

Article  :i -  Le mardi  7  novembre  2023,  Place  Sainte-Marthe,  au  droit  de
l'intervention  :

-  la  ehaussée  sera  rétrécie  ;

-  une déviation facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en  place.

Article  2 - L'Agence Maurice GARCIN sera chargée de la mise en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui  lui  sera  faite  en

cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer à tout  moment  la largeur
de la chaussée.

Artiele  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront  être mis  en fourrière,
aux  frais  de  leur  propriétaire.

cle 5 -  te présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le

Tribunal Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours  citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

V!LLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

,l ,  .  ; =.

r- 0 9 N[)V, 2ü23 - ï

Adrninistration Généraîe

Fait à Carpentras, le o8 novembre 2023

,z/%4,s%,PoAudrjl0elnMt adie51ee,,



152
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CARPENTRAS
Capitale  du Coi'ntatVenaissin

ARRETE

DÉPARTEMENT DE VAUCLUSE

REGlEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE MICHELET

DU JEUDI 9 NOVEMBRE  2023  AU VENDREDI 10 NOVEMBRE  2023

Pôle Travaux  et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD-1483

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles  L 2212-1,  L 2212-2  et

L 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,

VU  l'arrêté  municipal  en date du i6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant  délégation  de fonctions  et de

signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au  Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de sondage du réseau de gaz, 43 Rue Michelet,

effectués du g au IO novembre 2023,  par la SARL TD TERRASSEMENT, dorniciliée î7o6  Chemin

du Pont Naquet - 8zp7o MONTE'[JX, il convient de réglementer la circulation  et le stationnement

des véhicules  sur  ladite  rue, afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  jeudi  g novembre  2023  au  vendredi  io  novembre  2023,  Rue  Michelet,

au  droit  des  travaux  :

-  la  route  sera  barrée  et le stationnement  sera  interdit,  sauf  à un véhicule  de

chantier  ;

-  une  déviation  pour  les  vébicules  sera  mise  en  place  par  le  Chemin  de  la  Sainte-

Famille  et  le  Boulevard  Emile  Zola.

Article  2 -  La SARL  TD TERRASSEMENT  sera chargée  de la mise en place  de la signalisation

nécessaire  dans les délais  légaux  (48 heures  à l'avance)  et devra,  sur l'invitation  qui  lui  sera faite  en

cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la largeur

de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est  pas dérogé  autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du i6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux présentes  dispositions  pourront  être mis  en fourrière,

aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours  en annulation  devant le

Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi être saisi  par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police,  et les agents placés sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui le concerne,  de

l'application  du présent  arrêté.

VJLLE DE CARPENTRAS
Publié  le :

ü 9 N[)V, 2023

Adrninistration Généraie  '

Fait à Carpentras, le o8 novembre 2023

6p- Pour Ie Mai4e,

(0ô  a.



REPUBLIQUE  FRANÇAISE

CARPENTRAS
Capirale  du Comtar  Ven,iissin

ARRETE

DÉPARTEMENT DE VAUCyy 3

REGlEMENTANT  lA  CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE DU COLLEGE

DU SAMEDI 11 NOVEMBRE  2023  AU JEUDI 16 NOVEMBRE  2023

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD-1484

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de  CARPENTRAS,

VU le Code Général des Conectivités Territoriales et notamrnentles articles L2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,
VU  les articles L 3:5-î  à L 3:5-:î3,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté municipal  en date du :i6 juillet  2021  réglementant la circulation et le stationnement
sur  la  commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au  Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison de la prolongation des travaux de ravalement de façade  DP

8403121C0390, 64 Rue du Collège, effectués du iî  au î6 novembre 2023,  par la SCPI KYANEAS

NORMANDIE,  domiciliée 8 Rue d'Annarelle - 84ooo AVIGNON, il convient  de réglementer  la

circulation  et le stationnement  des véhicules sur ladite rue, afin d'y maintenir  la sécurité  et le  bon
ordre,

ARRETE

Article  1-  Du samedi  îî  novembre  2023  au  jeudi  'î6 novembre  2023,  Rue du  Collège,
au  droit  des  travaux  :

-  autorisation  de mettre  en place  un  échafaudage  de type  deux  pieds,  qui  sera
équipé  d'une  protection  au  sol afin  de  proteger  la  chaussée  ;

-  l'échafaudage sera balisé et signalé de jour comme de nuit, il sera équipé d'un  filet  de
protection  ;

-  une déviation facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en place,

Article  2 -  La SCPI KYANEAS NORMANDIE  sera chargée de la mise en place de la  signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui  lui  sera  faite  en

cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer à tout moment  la  largeur
de la  chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du  i6  juillet  2021,

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis  en fourrière,
aux  frais  de  leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son  entrée  en  vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens  » accessible
par  le  site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
, Publié  le :

r-g  9 N[)V, 2€123 a
i
 Administration  Générale

Fait à Carpentras, le o8 novembre 2023



j5  4 RÉFUBLIQUE FRANÇAISE DÉP ARTEMENT DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
Capitale  (I(I Comtaf  Venaissin

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE DES HALLES

LUNDt 13 NOVEMBRE  2023

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD - 1485

P

LE  MAIRE  de la Vine de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles  articles L 2212-1,  L 2212-2  etL  2213-1,

VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,

VU  l'arrêté  municipal  en date du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant  délégation de fOnCtiOnS et de

signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison de la livraison  de plaques de plâtre et autres matériaux,  47 Rue des

Halles, effectuée le î3 novembre 2023, par l'entreprise  SIMC, domiciliée ZA les Escampades - î84

Chemin des Rouliers - 84î7o MONTEUX, il convient de réglementer la circulation  et le

stationnement  des véhicules surladite  rue, afin d'ymaintenirla  sécurité et le bon orrf!)re,

ARRETE

Article  1-  Le lundi  :î3 novembre  2023,  Rue  des Halles,  au  droit  de la  livraison  :

-  la route  sera  barrée  et la circulation  des véhicules  sera  déviée  par  la  Rue

David  Guillabert  ;

-  le  stationnement  sera  interdit  ;

-  la dépose des câbles devra être réalisée par le demandeur  et devra faire l'objet  d'un  test  à

l'arrachage  lors  de la  repose  ;

-  une déviation  facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise  SIMC sera chargée de la mise en place de la signalisation  nécessaire

dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera  faite en cas de

nécessité urgente  par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la largeur  de la

chaussée.

.cle  3 -  ïl  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis  en fourrière,

aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée en vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens » accessible

par  le site  internet  www.telerecours,fr

Article  6 -  Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de

l'application  du présent  arrêté.

VJLLE DE CARPENTRAS
Publié  le :

ü 9 NüV, 2023

Administration Générale

Fait à Carpentras,  le o8 novembre  2023

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégué,



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DÉPARTEMENT DE VAUCW!E5

ARRETE

REGlEMENTANT LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT DES VEHICULES

AVENUE  DU MONT  VENTOUX

DU lUNDI 13 NOVEMBRE 2023 AU VENDREDI 24 NOVEMBRE 2023

Pôle  Travaux  et  Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD-1486

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales  et notamment  les articles L 2212-1,  L 2212-2  et
L 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant la circulation  et le stationnement  sur  la
commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de marquages au sol pour le compte du Conseil
Départemental de Vaucluse, Avenue du Mont  Ventoux, effectués du î3 au 24 novembre 2023, par la
SAS MIDITRACAGE, domiciliée ZI Les Argiles - CS 20157 - 844o5 APT CEDEX, il convient de
réglementer la circulation  et le stationnement  des véhicules sur ladite avenue, afin d'y maintenir  la
sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  î -  Du lundi  î3 novembre  2023  au vendredi  24 novembre  2023,  Avenue  du
Mont  Ventoux,  au  droit  des  travaux  :

-  la chaussée  sera  rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf  à un  véhicule  de
chantier  ;

la vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera de manière alternée  par  feux
tricolores  suivant  ravancement  des travaux  ;

une déviation  facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise MIDITRACAGE  sera chargée de la mise en place de la signalisation  nécessaire
dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite  en cas de
nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer à tout moment la largeur  de la
chaussée.

.ele  3 -  n n'est paS dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté  municipal  du i6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son entrée  en vigueur.  Ce
dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens  » accessible  par  le site
internet  www.telerecours,fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Vine de Carpentras, le Commissaire de Police,  et
les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de l'application  du
présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

0 9 N[)V, 2û23

Administration  Générale

Fait à Carpentras, le o8 novembre 2023

Bossan



RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE DEP ARTEMENT  DE V AUCLUSE
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CARPENTRAS
C.aliitale (ILI Coi'i'iratVenaissin

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET lE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

PLACE  ARISTIDE BRIAND

DU LUNDI 13 NOVEMBRE  2023  AU SAMEDI  25 NOVEMBRE  2023

Pôle  Travaux  et Développemen+  Durable

2023  -  A -  SVRD  - 1487

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles  L 2212-1,  L 2212-2  et

L 2213-1,

VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 3:5-î  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  I'arrêté  municipal  en date  du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant  délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  de création  d'un  branchement  de gaz, io6  Place

Aristide  Briand, effectués du î3 au 25 novembre 2023,  par la SARL TD TERRASSEMENT,

dorniciliée :i7o6 Chemin du Pont Naquet - 84i7o  MONTEUX,  il convient de réglementer  la
circulation  et le stationnement  des véhicules  sur  ladite  place,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le

bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  lundi  î3  novembre  2023  au samedi  25 novembre  2023,  Place  Aristide
Briand,  au  droit  des  travaux  :

-  la  chaussée  sera  rétrécie  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impéra' €ivement  être  mise  en place.

Article  2 -  La SARL  TD  TERRASSEMENT  sera  chargée  de la mise  en place  de la signalisation

nécessaire  dans  les délais légaux  (48  heures  à l'avance)  et devra,  sur  l'invitation  qui  lui  sera  faite  en
cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la largeur

de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du :i6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi  être  saisi  par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible

par  le site  internet  www.telerecours,fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police,  et les agents  placés  sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de

l'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras,  le o8 novembre  2023

VÏLLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

0 9 NüV, 2023

Adrninistîation  Généra!e
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ARREÏE

REGlEMENT ANT LA CIRCULATION ET LE ST ATIONNEMENÏ DES VEHICULES

PlACE DE L'HORLOGE

VENDREDI l 7 NOVEMBRE 2023,
DE 14 HEURES A 20 HEURES

Pôle  Travaux  et Développement  Durable
2023  -  A - SVRD-1488

PDP

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRA8,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles  L 2212-1,  L 2212-2
et L 2213-î,

VU les articles L 325-1  à L 325-13,  R 3:5-:î  et R 325-52  du Code  de la Route,
VU l'arrêté municipal en date du î6 juillet  2021  réglementant la circulation  et le stationnement
sur  la  commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964 du 23 juillet 2020  portant délégation  de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT qu'en raison d'un déménagement, Place de l'Horloge, effectué le 17novembre 2023,  par , domiciliée à la même adresse, il convient  de
réglementer la circulation et le stationnement des véhicules sur ladite place, afin d'y  maintenir  la
sécurité  et  le bon  ordre,

ARRETE

Article  î - Le vendredi  17 novembre  2023,  de î4  heures à 20 heures, Plaee  de
l'Horloge,  au  droit  du  déménagement  :

- autorisation  de réserver deux plaees de stationnement,  au  droit  du numéro  a
- le stationnerrîent n'estautorisé qu'après le passage du service nettoiement qui  suit  la fin

du  marché  hebdomadaire  ;
-  ne  pas  gêner  la  circulation  des  véMeules  ;
- affichage de l'arrêté 48 heures à l'avance.

Article  2 -  sera chargée de la mise en place de la signalisation
nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation qui leur sera  faite  en
cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer à toutmomentlalargeur  de
la  chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du  i6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront  être mis en
fourrière,  aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant
le TribunaI Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son entrée  en
vigueur. Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique  « télérecours  citoyens  »
accessible  par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du présent  arrêté.

VILLE  DE  CARPENTRAS
Publié  le :

ü 9 NI]V, 2023

Administration  Générale

Fait à Carpentras, le o8 novembre 2023

Pour  le Maire,

djoint  dél'
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CARPENTRAS
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ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

CHEMIN  DE SAINT-JUST

DU LUNDI 20 NOVEMBRE  2023  AU SAMEDI  25 NOVEMBRE  2023

Pôle  Travaux  et  Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD-1489

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code GénéraI des Conectivités Territoria(es etnotarnmentles articIes L 2212-1,  L 22I2-2  etL  2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté municipal  en date du ï6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la  commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de création de branchements d'adduction d'eau potable

et d'eaux us%s, îzp Chemin de Saint-Just, effectués du 20 au 25 novembre 2023, par l'entreprise

GASNAULT BTP, domiciliée Zone de Prato III - B P 12 - 84210 PERNES LES FONTAINES, il

convient de réglementer la circulation et le stationnement des véhicules sur ledit chemin,  afin  d'y

maintenir  la  sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du lundi  20 novembre  2023  au samedi  25 novembre  2023,  Chemin  de
Saint-Just,  au  droit  des  travaux  :

-  lachausséeserarétrécieetIestationnementserainterdit,saufàunvébiculedechantier;

-  la vitesse sera limitée  à 3o ktn/h  et la circulation se fera de manière alternée par  feux

tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  une déviation facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise GASNAULT BTP sera chargée de la mise en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite

en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout moment  la

largeur  de la  chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis  en fourrière,

aux  frais  de leur  propriétaire.

ArticIe  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant le

TribunalAdministratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique  « télérecours citoyens »  accessible

parle  site  internetwww.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de

l'application  du présent  arrêté.

VNLLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

ü 9 NüV, 2ü23

Admïnistration  GénéraNe

Fait à Carpentras, le o8 novembre 2023

Pour  le Maire,



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DÉP ARTEMENT DE %l#j(%USE

CARPENTRAS
Capitale  clu Con"i(a!  Venaissin

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

PLACE ARISTIDE BRIAND - PARKING  DE L'HOTEl  DIEU

DU LUNDI 20 NOVEMBRE  2023  AU SAMEDI  25 NOVEMBRE  2023

Pôle  Travoux  et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD-1490

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
vu  l'arrêté municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctiOns  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de mise en lumière du cèdre pour les festivités de fin
d'année, Place Aristide Briand - parking de l'Hôtel Dieu, effectués du 20 au 25 novembre 2023,
par l'entreprise BOUYGUES ENERGIES & SERVICES, domiciliée 468 Chemin Panisset - 84î3o
LE PONTET, il convient de réglementer la circulation et le stationnement  des véhicules  sur  ledit
parking,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  î -  Du  lundi  20  novembre  2023  au samedi  25  novembre  2023,  Place  Aristide
Briand  -  Parking  de  l'Hôtel  Dieu,  au  droit  des  travaux  :

-  lestationnementetl'arrêtserontinterdits,,saufauxvéhicu1esdechantier;

-  la  chaussée  sera  rétrécie  ;

-  une  déviation facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise BOUYGUES sera chargée de la mise en place de la signalisation nécessaire
dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite en cas de nécessité
urgente parles services de secours ou de police, restituer àtoutmomentla1argeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son  entrée  en vigueur.
Ce dernier  peut aussi être saisi par application informatique  « télérecours citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

VNLLE DE CARPENTRAS
Publié  le :

[) 9 N[)V, 2[)23

Adrnïnistration  Générale

Fait à Carpentras, le o8 novembre 2023

le Maire,

joint  dél'

Bossan
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CARPENTRAS
Cal.iitale du CtiinraiVc'n,'iissii'i

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

CHEMIN  DE SAINT-ROCH

DU lUNDI  20 NOVEMBRE  2023  AU lUNDI  27 NOVEMBRE  2023

Pôle  Travaux  ef Développement  Durable

2023  - A -  SVRD - 1491

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Collectivités Territoriales etnotarnrnentles  articles  L 2212-1, L 2212-2 etL  2213-1,

VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,

VU  l'arrêté  municipal  en date du î6 juiIlet  2021 réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation  de fonctions  et de

signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  de raccordement  Télécom,  parcelle  AC 182  - Chemin  de

Saint-Roch à l'angle du Chemin de la Peyrière, effectués du 20 au :7  novembre 2023,  par  la SARL

FGM  TP, domiciliée 205 Chemin de Mallemort  - 8438o  MA7AN,  il convient  de réglementer  la

circulation  et le stationnement  des véhicules  sur  ledit  chemin,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le

bon  ordre,

ARRETE

Article  î -  Du lundi  20 novembre  2023  au lundi  27 novembre  2023,  Chemin  de
Saint-Roch,  au  droit  des  travaux  :

-  la  chaussée  sera  rétrécie  et  le stationnement  sera  interdit,  sauf  à un  véhicule  de

chantier  ;

-  la vitesse sera î  à 3o lan/h  et la circulation  se fera de manière alternée par  feux

tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  La SARL  FGM  TP sera  chargée  de la mise  en place  de la signalisation  nécessaire  dans

Ies délais  Iégaux  (48 heures à l'avance) et devra,  sur l'invitation  qui lui sera faite  en cas de

nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la largeur  de la

chaussée.

Article  3 -  Il  n'est  pas dérogé  autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux  présentes  dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,

aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté  est susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi être saisi par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police,  et les agents placés sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui le concerne,  de

l'application  du présent  arrêté.

VffiLLE DE CARPENTRAS
Publié  le :

û 9 NûV, 2023

Administration  Généraïe

uCLl-!:5'



REPUBLIQUE FRANÇAISE DEPARTEMENT DE aédiuse

CARPENTRAS
Capitale  clu ComfarVenaissin

ARRETE

REGlEMENTANT  lA  CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT DES VEHICUlES

CHEMIN GEORGES CUVIER

DU lUNDI  20 NOVEMBRE 2023 AU LUNDI 27 NOVEMBRE 2023

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD-1492

P

LE  MAIRE  de la  Vine  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-1,
VU  les articles L 325-1 à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal en date du î6 juillet  2021  réglementant la circulation et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

vo  l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964 du 23 juinet 2020  portant délégation de fonctions et de
signature à Monsieur  Bernard Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de réfection de la chaussée, Chemin  Georges  Cuvier,

effectués du 20 au 27 novembre 2023,  par l'entreprise COLAS FRANCE - Agence  de SORGUES,

domiciliée CS 2012  Sorgues - 84275 VEDENE Cedex, il convient de réglementer  la  circulation  et

le stationnement des véhicules sur ledit chemin, afin d'y maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article 1-  Du lundi 20 novembre 2023 au lundi  27 novembre  2023,  Chemin
Georges  Cuvier,  au  droit  des  travaux  :

-  la route  sera barrée  et le stationnement  sera interdit,  sauf  à un  véhicule  de
chantier  ;

-  une déviation facilitant le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise COLAS FRANCE - Agence de SORGUES sera chargée de la mise  en

p14ce de la signalisation nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance)  et devra,  sur

l'invitation  qui lui sera faite en cas de nécessité urgente par les services de secours  ou de police,
restituer  à tout  moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du  î6  juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le

Tribunal Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours,fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Vine de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

VjLLE  DE  CARPENTRAS
Publié  le :

Fait à Carpentras, le o8 novembre 2023

'- 0 9 NOV, 2023

Admïnistration  Générale
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ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  DU COMT  AT VENAISSIN

DU lUNDI  20 NOVEMBRE  2023  AU MERCREDI  29 NOVEMBRE  2023

Pôle Travaux  et Développemen+  Durable

2023  -  A -  SVRD-1493

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRA8,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales etnotamrnentles articles L ïgîz-î,  L 2212-2 etL ::i3-î,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  d'ouverture  de chambre  Télécom  pour  aiguillage  de

conduites, î54 Avenue du Comtat Venaissin, effectués du 20 au 29 novembre  2023, par

l'entreprise ORANGE DIR Vaucluse, domiciliée TSA 20001  -  140  Avenue Jean Lolive - g36gi

PANTIN  Cedex, il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur

ladite  avenue,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  lundi  20 novembre  2023  au mercredi  29  novembre  2023,  Avenue  du
Comtat  Venaissin,  au  droit  des  travaux  :

-  le lundi  27 novembre 2023  l'entreprise  n'est pas autorisée à intervenir  en raison  de la Foire

Saint-Siffrein  ;

-  1achausséeserarétrécieetlestationnementserainterdit,saufauvéhiculedechantier;

-  la vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circuIation se fera de manière alternée par feux
tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en  place.

Article  2 -  L'entreprise  ORANGE  sera chargée  de la mise  en place  de la signalisation  nécessaire  dans

les délais  légaux  (48 heures à l'avance) et devra,  sur  l'invitation  qui  lui  sera faite  en cas de nécessité

urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  àtout  moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté  municipal  du î6  juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,
aux frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire I'objet d'un recours  en annuIation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi être saisi  par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police,  et les agents placés sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui le concerne,  de

l'application  du présent  arrêté.

VffiLLE DE CARPENTRAS
Publié  le :

0 9 NüV, 2023

Adrn[n[stration  Générale

ait à Carpentras, le o8 novembre 2023

ur  le Maire,
djoint  dél'
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DEPARTEMENT DE VAUCLUSE

[CAt!EKÏ'E!JTI'!S

ARRETE

REGlEMENTANT  lA  CIRCULATION  ET lE STATIONNEMENT DES VEHICULES

RUE DU FORUM

DU LUNDI 20 NOVEMBRE 2023 AU SAMEDI 9 DECEMBRE 2023

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD  -  l494

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VU le Code Général des Conectivités Territoriales etnotamrnentles articles L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,

VU l'arrêté municipal en date du :î6 juillet  2021  réglementant la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

vu  l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964  du 23 juinet 2020  portant délégation  de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux d'ouverture de chambre Télécom pour  tirage  de fibre,

Rue du Forum du no î55  à l'angle de la Rue Charles Bourseul, effectués du 20 novembre  au g

décembre 2023, par l'entreprise AXIONE, domiciliée îo Rue François Perroux - 3467o
BAILLARGUES, il convient de réglementer la circulation et le stationnement des véhicules  sur
ladite  rue,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  lundi  20 novembre  2023  au samedi  g décembre  2023,  Rue  du Forum,
au  droit  des  travaux  :

-  les  travaux  seront  réalisés  de  nuit,  entre  20  heures  et  6 heures  ;

-  la chaussée sera rétrécie  et le stationnement  sera interdit,  sauf  à un véhicule  de
(Hhantier  ;

-  la vitesse  sera limitée  à 3o km/h  ;
-  une déviation facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise AXIONE sera chargée de la mise en place de la signalisation  nécessaire  dans

les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation qui  lui sera  faite  en cas de nécessité
urgente parles services de secours ou de police, restituer à tout  momentla  largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6  juillet  2021,

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le

Tribunal Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

VNLLE DE CARPENTRAS
Publié le :

a- 0 9 NOV, 2023

Adrnïnis'tration Générale

Fait à Carpentras, le o8 novembre 2023

Bossan
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REPUBLIQUE  FRANCAISE DEPARTEMENT  DE VAUCLUSE

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET lE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE CHARlES  BOURSEUl

DU LUNDI 20 NOVEMBRE  2023  AU SAMEDI  9 DECEMBRE 2023

Pôle  Travaux  et  Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD  - 1495

P

LE  M!kIRE  de laVille  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Conectivités Territoriales etnotamrnentles articles L 2212-1,  L 2212-2  et L 2213-1,

VU  les articles L 3:5-î  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date  du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  d'ouverture  de chambre  Télécom  pour  tirage  de fibre,

Rue Charles  Bourseul  depuis  l'angle  de la Rue du Forum  jusqu'à  l'intersection  avec l'Avenue

Georges  Clémenceau, effectués du 20 novembre au g décembre 2023,  par  l'entreprise  AXIONE,

domiciliée io Rue François  Perroux - 3467o  BAILLARGUES, il convient de réglementer la
circulation  et le stationnement  des véhicules  sur  ladite  rue,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon

ordre,

ARRETE

Article  î -  Du lundi  20  novembre  2023  au samedi  g décembre  2023,  Rue  Charles
Bourseul,  au  droit  des  travaux  :

-  les  travaux  seront  réalisés  de  nuit,  entre  20  heures  et  6 heures  ;

-  1achausséeserarétrécieetleslaliuiiiieiîieiilserainterdit,saufàunvébiculedechantier;

-  la  vitesse  sera  limitée  à 3o lan/h  ;
-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise  AXIONE  sera  chargée  de la mise  en place  de la signalisation  nécessaire  dans

les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite en cas de nécessité
urgente  par  les services  de secours  ou  de police,  restituer  à tout  momentla  largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6 juillet  2C)21.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours en annulation  devant le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi  être  saisi  par  application  informatique  (< télérecours  citoyens  » accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police,  et les agents  placés  sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de

l'application  du présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le o8 novembre 2023

X4LLE DE CARPENTRAS
Publié  le :

0 9 NOV. 2023

Adrnïnistration  Générale

aoint  délégu
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DEPARTEMENT DE VAUCLUSE

[qa.=*)=.=s
ARRETE

REGlEMENTANT  LA CIRCUlATION  ET LE STATIONNEMENT DES VEHICULES

AVENUE GEORGES CLEMENCEAU

DU LUNDI 20 NOVEMBRE 2023 AU SAMEDI 9 DECEMBRE 2023

Pôle Travaux  et Développemen+  Durable
2023 - A - SVRD-1496
P

LE  MAIRE  de la Vine  de CARPENTRAS,

VU le Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-1,
VU les articles L 325-1 à L 325-13,  R 3:5-î  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal en date du î6 juillet  2021 réglementant la circulation et le stationnement
sur  la  commune  de  Carpentras,

VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964 du :3  juillet  2020  portant délégation  de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan, Adjoint  au  Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux d'ouverture de chambre Télécom pour  tirage  de fibre,

Avenue Georges Clémenceau depuis l'angle de la Rue Charles Bourseul jusqu'à l'intersection  avec

la voie ferrée, effectués du 20 novembre au g décembre 2023,  par l'entreprise  AXIONE,

domiciliée îo Rue François Perroux - 3467o BAILI.ARGUES, il convient  de réglementer  la

circulation et le stationnement des véhicules sur ladite avenue, afin d'y maintenir  la  sécurité  et le
bon  ordre,

ARRETE

Article 1-  Du lundi 20 novembre  2023 au samedi  g décembre  2023,  Avenue
Georges  Clémenceau,  au  droit  des  travaux  :

-  les travaux  seront  réalisés  de nuit,  entre  20  heures  et 6 heures  ;

-  1achausséeserarétrécieet1estationnementserainterdit,saufàunvéhiculedechantier;
-  la vitesse  sera limitée  à 3o  km/h  ;
-  une déviation facilitant le passage des piétons devra impérativement  être mise  en  place.

Article  2 -  L'entreprise AXIONE sera chargée de la mise en place de la signalisation nécessaire dans
les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation qui lui sera faite en cas de nécessité
urgente par les services de secours ou de police, restituer à tout moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le

Tribunal Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son entrée  en  vigueur.

Ce dernier peut aussï etre saisi par application informatique « télérecours citoyens  » accessible
par  le  site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Vine de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le o8 novembre 2023

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

0 9 NOV. 2ü23

Adrnïnistration  Générale
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REPUBLIQUE  FRANCAISE DEPARTEMENT  DE VAUCLUSE

[c.sl=-=,'=s
ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET lE STATIONNEMENT  DES VEHICUlES

AVENUE  FREDERIC  MISTRAL

DU LUNDI 20 NOVEMBRE  2023  AU SAMEDŒ 9 DECEMBRE 2023

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD - 1497

P

LE  MAIRE  de la Vine  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2  et L2213-1,

VU  les articles L 3:5-:t  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,

VU  I'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964  du 23 juiIlet  2020  portant délégation de fonctions et de

signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au  Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  d'ouverture  de chambre  Télécom  pour  tirage  de fibre,

du no 73 Avenue  Frédéric  Mistral  jusqu'à  l'intersection  avec la voie ferrée,  effectués  du :o

novembre  au g décembre  2023,  par  l'entreprise  AXIONE,  domiciliée  ïo  Rue François  Perroux  -

3467o  BAILLARGUES,  il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules

sur  ladite  avenue,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du lundi  20 novembre  2023  au samedi  g décembre  2023,  Avenue

Frédéric  Mistral,  au  droit  des  travaux  :

-  les  travaux  seront  réalisés  de  nuit,  entre  20  heures  et 6 heures  ;

-  lachausséeserarétrécieetleslaliuiuitiiuailebiainterdit,,saufàunvéhiculedechantier;

-  la vitesse  sera  limitée  à 3o  km/h  ;
-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en  place.

Article  2 -  L'entreprise  AXIONE  sera chargée de la rnise en place  de la signalisation  nécessaire  dans

les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur  l'invitation  qui  lui  sera faite  en cas de nécessité

urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  momentlalargeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est  pas dérogé  autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,

aux frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté  est susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en  vigueur.

Ce dernier  peut  aussi être saisi  par application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible

par  le site  internetwww.te1erecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police,  et les agents placés sous leurs ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui le concerne,  de

l'application  du présent  arrêté.

VNLLE DE CARPENTRAS
Pubiié  le :

0 9 N[)V, 2023

AdnÏinistration 06n%BffiB



REPUBLIQUE FRANÇAISE DEPARTEMENT DE %iA619USE

CARPENTRAS
Capi(ale  du Con"ilal  Vei'iaissin

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICUlES

CHEMIN  DU ROCAN

DU LUNDI 27 NOVEMBRE  2023  AU VENDREDI1  ER DECEMBRE 2023

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et  Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD-1498

P

LE  MAIRE  de  laVille  de CARPENTRAS,

VUle Code Général des Collectivités Territoriales et notammentles articles L 2212-1,  L 2212-2  etL 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,

VU  l'arrêté municipal  en date du î6 juillet  2021  réglementant la circulation  et le stationnement
sur  la  commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERAYI'  qu'en raison des travaux de création d'un branchement d'adduction  d'eau

potable, 63î Chemin du Rocan, effectués du 27 novembre au :î'-' décembre 2023,  par l'entreprise
GASNAULT BTP, domiciliée Zone de Prato III  - B P s: - 84210 PERNES LES FONTAINES,  il
convient de réglementer la circulation et le stationnement des véhicules sur  ledit chemin,  afin  d'y
maintenir  la  sécurité  et  le  bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du lundi  27 novembre  2023  au vendredi  xe' décembre  2023,  Chemin  du
Rocan,  au  droit  des  travaux  :

- 'lachausséeserarétrécieetle,ilûGuuuiciuiulbciauilerdit,,saufàunvéhicu1edechantier;

-  la vitesse sera limitée  à 3o km/h  et la circulation se fera de manière alternée  par  feux
tricolores  suivant  l'avancement  des  travaux  ;

-  une déviation facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise  en  place.

Article  2 -  L'entreprise GASNAULT BTP sera chargée de la mise en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui  lui  sera  faite

en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer à tout  moment  la
largeur  de  la  chaussée.

Article  3 -  Il n'estpas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du  î6  juillet  :o:î.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis  en fourrière,
aux  frais  de  leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son  entrée  en  vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

V«LLE DE CARPENTRAS
Publi'é  le : =(,4z û« :il,,û,,Fait à Carpentras, le o8 novembre 2023

0 9 N[)V, 2023

Adrninistration  Générale
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REPUBLIQUE  FRANÇAISE DEPARTEMENT DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
C.iiit.ile  CILI Cümlal  Venaissin

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

CHEMIN  DE LA PEYRIERE

DU LUNDI 27 NOVEMBRE  2023  AU SAMEDI 16 DECEMBRE 2023

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2023  - A -  SVRD -  j499

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général  des Conectivités  Territoriales  et notammentles  ariacles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-1,

VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code  de la Route,

vu  l'arrêté  municipal  en date  du i6 juiIlet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

V[J  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant  délégation  de fonctions  et de

signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  de création  d'un  branchement  d'adduction  d'eau

potablei  310 Chemin de la Peyrière, effectués du 27 novembre au î6 décembre  2023,  par  la SAS

DALL'AGNOLA,  domiciliée 260 Chemin de Bédoin à Crillon - 844îo  CRILLON  LE BRAVE,  il
convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur  ledit  chemin,  afin  d'y

maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  .i -  Du lundi  27 novembre  2023  au samedi  i6  décembre  2023,  Chemin  de la
Peyrière,  au  droit  des  travaux  :

-  la chaussée  sera  Mh'écîe  et le stationnement  sera  interdit,  sauf  à un  véhicule  de

chantier  ;

-  la vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circulation se fera de manière alternée par feux
tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  une  déviation facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2  -  La SAS DALL'AGNOLA  sera chargée  de la mise en place de la signalisation

nécessaire  dans les délais légaux  (48  heures  à l'avance)  et dewa,  sur  l'invitation  qui  lui  sera faite

en cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la

largeur  de la chaussée.

Article  3 -  IÏ n'est  paS dérogé  autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du i6  juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  auX présentes  dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,

aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le

Tribuna1Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en  vigueur.

Ce dernier  peut  aussi être saisi  par  application  informatique  « télérecours  citoyens  »  accessible

par  le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police,  et les agents  placés sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui le concerne,  de

l'application  du présent  arrêté.

VffLLE DE CARPENTRAS
Publié  le :

ü 9 NOV, 2023

Adrrainistratiorn Généra{e

Fait à Carpentras, le o8 novembre 2023

';"""'\J'g"?"i6(')'P,,,our le Maire,,l,'%ig';- -- 'J7djoint
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEP ARTEMENT DE 4zt@USE

CARPENTRAS
Capitale  CILI Comtal  Vei-iaissuï

ARRETE

REGLEMENT  ANT lA  CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE RENE CHAR

DU MARDI  28 NOVEMBRE  2023  AU JEUDI 30 NOVEMBRE  2023

Pôle  Travaux  ef  Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD  - 1500

P

LE  MAIRE  de laVille  de CARPENTRAS,

VUle Code Général des Collectivités Territoriales etnotammentles articles L 2212-1, L 2212-2  etL 2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté municipal  en date du .î6 juillet  2021  réglementant  la circulation et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du :3  juillet  2020  portant délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de création de deux branchements d'adduction  d'egu

potable, 4g Rue René Char, effectués du 28 au 3o novembre 2023,  par l'entreprise GASNAULT BTP,
domiciliée Zone de Prato III - B P 12 - 84210 PERNES LES FONTAINES, il convient  de

réglementer la circulation et le stationnement des véhicules sur ladite rue, afin  d'y maintenir  la
sécurité  etle  bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du mardi  28 novembre  2023  au jeudi  3o novembre  2023,  Rue René  Char,
au  droit  des  travaux  :

-  la  route  sera  barrée  ;

-  une déviation facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise GASNAULT BTP sera chargée de la mise en place de la signalisation

n6@essaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui  lui  sera  faite

en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer à tout  moment  la
largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du i6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique  « télérecours citoyens » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de
l'application  du présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le o8 novembre 2023

VÏLLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

0 9 N[)V, 2023

Adrninistration  Générale

/0)
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CARPENTRAS
Caliitale  du ComtatVenaissin

DEP ARTEMENT DE VAUCLUSE

ARRETE

REGLEMENTANT LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT DES VEHICUlES

RUE HENRI  DE lA  MADElENE

DU JEUDI 30 NOVEMBRE 2023 AU VENDREDI 15 DECEMBRE 2023

Pôle Travaux  et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD-1501

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général  des Conectivités Territoriales  etnotamrnentles  articles  L 2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,

VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,

VU  l'arrêté  municipal  en date du î6 juillet  2021 réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation  de fonctions  et de

signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison  des travaux  de  réfection  de la couverture  de  toiture  DP

8403123C0227, 27 Rue Henri de la Madelène, effectués du 3o novembre au î5 décembre 2023,

par l'entreprise BCMC B,  domiciliée 7o Impasse Saint-Raphaël Garcin  - 3o4oo

VILLENEÏJVE  LES AVIGNON,  il convient  de réglementer  la circulation  et le stationnement  des

véhicules  sur  ladite  rue,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  :i-  Du jeudi  3o  novembre  2023  au vendredi  'i5  décembre  2023,  Rue  Henri  de

la  Madelène,  au  droit  des  travaux  :

-  la  route  sera  barrée,  sauf  aux  riverains  ;

-  autorisation  de mettre  en  place  un  échafaudage  de  type  mono  pied,  qui  sera

équipé  d'une  protection  au  sol  afin  de  protéger  la  chaussée  ;

-  l'échafaudage  sera balisé  et signalé de jour  comme  de nuit,  il sera équipé d'un  filet  de

protection  et d'un  tunnel  afin  de maintenir  l'accès  à l'irnmeuble  ;

-  une déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en  place.

Article  2 -  L'entreprise  BCMC  B  sera chargée  de la mise  en place  de la signalisation

nécessaire  dans les délais  légaux  (48 heures  à l'avance)  et devra,  sur  l'invitation  qui  lui  sera faite  en

cas de nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la largeur

de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est  pas dérogé  autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du i6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux  présentes  dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,

aux frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté  est susceptible  de faire  l'objet  d'un  recours  en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi être saisi par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police, et les agents placés  sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de

l'application  du présent  arrêté.

VJLLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

0 9 N[)V, 2023

Adrnjnistration  Générale

,aaa ,,,  Fait à Carpentras, le o8 novembre 2023

rnard  Bossan



REPUBLIQUE  FRANCAISE DEPARTEMENT  DE vüliëùse

ARRETE

REGLEMENT ANT LA CIRCUlATION ET lE ST AÏIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE DE lA SOUS-PREFECTURE

DIMANCHE  3 DECEMBRE 2023,
DE 8 HEURES A 12 HEURES

Pôle  Travaux  et  Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD-1502

PDP

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUle Code Général des Conectivités Territoriales et notammentles articles L 2212-1, L2212-2 et L 2213-1,
VU  les articles L 325-1 à L 325-13, R 325-1 et R 325-52 du Code de la Route,
vu  l'arrêté municipal en date du î6 juillet  2021 réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020 portant  délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan, Adjoint  au  Maire,

CONSIDERANT qu'en raison d'un déménaïement, Rue de la Sous-Préfecture, effectué le 3
décembre 2023, par , domicilié à la même adresse, il convient  de

réglementer la circulation et le stationnement des véhicules sur ladite rue, afin d'y  maintenir  la
sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article 1-  Ie dimanche 3 décembre 2023,  de 8 heures  à 12 heures,  Rue  de  la  Sous-
PMfecture,  au  droit  du  déménagement  :

-  la Rue de la Sous-Préfeeture étant en ehantier,  le demandeur  devra  contacter

l'entreprise  COLAS France - agence SRMV ou le service  voirie  de  la  Vffle  le

vendredi  f'  décembre 2023,  afin d'obtenir  les modalités  d'accès  en  fonetion
de  l'avancement  des  travaux  ;

autorisation  de stationner  au  droit  du  numéro

afficherl'arrêté  48 heures àl'avance.

Article 2 -  sera chargé de la mise en place de la signalisation nécessaire

dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite en cas de

nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer à tout moment la largeur  de la
chaussée.

Article 3 - n n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6 juillet  2021.

Article 4 - Les véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront  être mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article 5 - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours en annulation  devant

le Tribunal Administratif de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son entrée  en vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours citoyens » accessible
par  le  site  internetwww.te1erecourg.fr

Article 6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de Police,  et

les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'application  du
présent  arrêté.

VRLLE DE CARPENTRAS
Publié le :

ü 9 NüV, 2023

Adrninistration  Générale

Fait à Carpentras, le o8 novembre 2023

our  le Maire,

'Adjoint  dé

OSSaIl
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CARPENTRAS
Capirale  CIlI ('timt.:ii  ï/enaissin

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE PORTE D'ORANGE

DU LUNDi  4 DECEMBRE  2023  AU MARDf  5 DECEMBRE  2023

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD - 1503

P

LE  MAIRE  de la  VilIe  de CARPENTRAS,

VUle  Code Généraldes Conectivités Territoriales et notarnmentles  articles L 2212-1,  L 2212-2  etL  2213-1,
VU  les articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date  du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU  rarrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juiuet  2020  pOrtant  délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  d'isolation  des câbles  électriques  pour  le ravalement

de façade,  :o  Rue Porte d'Orange, effectués du 4 au 5 décembre 2023,  par  l'entreprise  ENEDIS,

domiciliée  î8o  Avenue  Jean-Henri  Fabre -  84200  CARPENTRAS,  il convient  de réglementer  la
circulation  et le stationnement  des véhicules  sur  ladite  rue,  afin  d'y  maintenir  la  sécurité  et le bon

ordre,

ARRETE

Artiele  1-  Du 1undi4  décembre  2023  au mardi  5 décembre  2023,  Rue  Porte
d'Orange,  au  droit  des  travaux  :

-  la  route  sera  barrée  ;

-  une  déviation  pour  les  véhicules  légers  sera  mise  en place  depuis  la Place  Sainte-Marthe  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise  ENEDIS  sera  chargée  de la mise  en place  de la signalisation  nécessaire

dans les délais légaux (48  heures à l'avance) et devra, sur  l'invitation  qui  lui sera  faite en cas de
nécessité  urgente  par  les services  de secours  ou de police,  restituer  à tout  moment  la largeur  de la

chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du i6 juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans  un  délai  de deux  mois,  à compter  de son  entrée  en vigueur.

Ce dernier  peut  aussi  être  saisi  par  application  informatique  « télérecours  citoyens  » accessible

par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 -  Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de Carpentras,  le Commissaire  de

Police,  et les agents  placés  sous leurs  ordres,  sont  chargés  chacun  en ce qui  le concerne,  de

l'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras,  le o8 novembre  2023

VNLLE  DE  CARPENTRAS
Publié  le :

0 9 NüV, 2ü23

Administration  Généra[e

Pour  le Maire

. 4'Adjoint d'



REPUBLIQUE FRANÇAISE DEPARTEMENT DE o,&ause

CARPENTRAS
(apitale  dti  Comt.:itVenaissin

ARRETE

REGLEMENT  ANT lA  CIRCULATION  ET lE SÏ  ATIONNEMENT  DES VEHICULES

CHEMIN  DE L'HERMIT AGE

DU LUNDI 26 FEVRIER 2024  AU SAMEDI 16 MARS 2024

Pôle  Travaux  et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD-1504

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Collectivités Territoriales etnotamrnentles articles L 2212-1,  L 2212-2  etL  2213-1,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté municipal  en date du î6  juinet  2021  réglementant la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de raccordement Enedis, 47 Chemin de l'Hermitage,

effectués du :6 février au î6 mars 2024,  par la SARL FGM TP, domiciliée 205 Chemin de
Mallemort  - 8438o MAZAN, il convient de réglementer la circulation et le stationnement  des
véhicules  sur  ledit  chemin,  afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  I - Du lundi  26 février  2024  au samedi  î6 mars 2024,  Chemin  de
l'Hermitage,  au  droit  des  travaux  :

-  la chaussée  sera  rétrécie  et le stationneîucia  ,.»bla  interdit,  sauf à un  véhicule  de
chantier  ;

-  la vitesse sera limitée  à 30  lan/h  et la circulation se fera de manière alternée par  feux
tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  une déviation facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  La SARL FGM TP sera chargée de la mise en place de la signalisation  nécessaire  dans

les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite en cas de

nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout moment  la largeur  de la
chaussée.

Artiele  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions de l'arrêté municipal  du î6  juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son  entrée en  vigueur.

Ce dernier peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens » accessible
par  le site  internet  www,telerecours.fr

.+ticle  6 - te Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

ViLLE  DE CARPENTRAS
Publié  !e :

0 9 N[)V, 2023

Adtnnnistration  Générale

Fait à Carpentras, le o8 novembre 2023

0ssan
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